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SUPPORT PARTENAIRES



LE RENOUVELLEMENT EXCEPTIONNEL DE L’ALLOCATION  
JOURNALIERE DE PRÉSENCE PARENTALE (AJPP) . 

Un message de signalement du nombre de jours d’Ajpp restants 
s’affiche dans «Mon compte », «Mon agenda»

RSA ET PRIME D’ACTIVITE

UNE NOUVELLE AIDE EN LIGNE POUR LA DECLARATION DU CHIFFRE D’AFFAIRES LORS 
DE LA SAISIE  DES DECLARATIONS TRIMESTRIELLES

ATTENTION AUX FAUSSES INFORMATIONS SUR DES 
PRIMES OU DES AIDES VERSÉES PAR LA CAF.



LE RENOUVELLEMENT EXCEPTIONNEL AJJP: AFFICHAGE DU MESSAGE DANS L’AGENDA

Pour rappel :  L’allocation Journalière de Présence Parentale permet au parent ayant à charge un enfant (de 
moins de 20 ans), d’arrêter ponctuellement son activité professionnelle pour s’occuper de l’enfant , lorsque ce 
dernier est atteint d'une maladie, d'un handicap ou est victime d'un accident d'une particulière gravité rendant 

indispensable une présence soutenue et des soins contraignants attestés par un certificat médical.



LE RENOUVELLEMENT EXCEPTIONNEL AJJP : AFFICHAGE DU MESSAGE DANS L’AGENDA

CETTE EVOLUTION PERMET D’AFFICHER DANS « MON COMPTE , « MON AGENDA » UN MESSAGE POUR SIGNALER À L’USAGER QU’IL NE LUI RESTE QUE 44 JOURS 
D’AJPP ET QU’IL PEUT DÉJÀ PROCÉDER  AU RENOUVELLEMENT EXCEPTIONNEL DE SA DEMANDE.

Ce message s’affiche chaque mois dans l’agenda à 
partir du 44ème jour restant d’Ajpp jusqu’à :
- La fin de la demande d’Ajpp en cours, 
- L’enregistrement d’un renouvellement,
- L’épuisement du nombre de jours restants



FAUSSES INFORMATIONS SUR  LES  PRIMES  ET AIDES  CAF

En ce moment beaucoup de fausses informations circulent sur internet au sujet de primes ou aides 
exceptionnelles versées par la Caf.

Aucune nouvelle aide ou prime de la Caf n’a été annoncée par le gouvernement ces dernières semaines.
Seul le site caf.fr vous informe sur les différentes aides et primes exceptionnelles versées.

Si L’allocataire souhaite savoir s’il  bénéficie bien de tous ses droits, il doit se rendre sur le site caf.fr > Espace Mon 
Compte.

Il peut ainsi vérifier et corriger toutes les informations de son profil, faire des simulations de ses droits et 
demander des prestations familiales et sociales.



RSA ET PRIME D’ACTIVITE: Une aide en ligne pour la déclaration du chiffre d’affaires

Depuis le 16 février, une nouvelle aide en ligne est proposée à l'allocataire qui complète sa déclaration 
trimestrielle RSA / Prime d'activité. Il s'agit d'une calculette qui lui permet de déterminer le montant 

de chiffre d'affaires NET et BRUT, notamment lorsqu'il exerce plusieurs activités non salariées de 
natures différentes.

Cette calculette est accessible en cliquant sur le point d'interrogation de la rubrique "Revenus non 
salariés" de la déclaration trimestrielle de ressources.



RSA ET PRIME D’ACTIVITE : Une aide en ligne pour la déclaration du chiffre d’affaires

DÉCLARATION DU CHIFFRE D’AFFAIRES EN RSA / PPA : UNE CALCULETTE EN BULLE D’AIDE  A ÉTÉ AJOUTÉE

L’usager complète la calculette en fonction de ses 
ventes, en fonction de son statut…etc , 
Les montants  des chiffres d’affaires nets et bruts 
sont calculés. Il suffit de les reporter dans la 
déclaration trimestrielle de ressources.

En cliquant sur le point 
d’interrogation, une 
calculette se déplie .



RSA ET PRIME D’ACTIVITE: Une aide en ligne pour la déclaration du chiffre d’affaire

L’opération de calcul du 
Chiffre d’affaires Brut 
et Net est  à renouveler  
pour chaque mois 
concerné : dans le cas 
ci-contre,  novembre, 
décembre et janvier.
Une fois complété pour 
chacun de ces mois, 
l’usager peut continuer 
sa déclaration et la 
valider.



Merci !


